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Arrêté grand-ducal du 16 octobre 2009 autorisant Monsieur Marcel Michel COIMBRA GONÇALVES
à changer ses prénoms et nom patronymique actuels en ceux de «Michel GONÇALVES».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Marcel Michel COIMBRA GONÇALVES, né le 8 avril 1971 à Luxembourg,

de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-3324 Bivange, 60, rue Edward Steichen, sollicitant l’autorisation de
changer ses prénoms et nom patronymique actuels en ceux de «Michel GONÇALVES»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Marcel Michel COIMBRA GONÇALVES est autorisé à changer ses prénoms et nom
patronymique actuels en ceux de «Michel GONÇALVES». 

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 16 octobre 2009.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 16 octobre 2009 autorisant Madame Catherine Renée FRANZEN
à changer ses prénoms actuels en celui de «Carine».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Madame Catherine Renée FRANZEN, née le 30 juin 1964 à Esch-sur-Alzette, de

nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-4445 Belvaux, 18, rue Albert Einstein, sollicitant l’autorisation de changer
ses prénoms actuels en celui de «Carine»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Catherine Renée FRANZEN est autorisée à changer ses prénoms actuels en celui de «Carine». 

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l`intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 16 octobre 2009.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 16 octobre 2009 autorisant Monsieur Jean Paul Joseph Marcel FUNCK
à changer son nom patronymique actuel en celui de «SPARTZ».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Jean Paul Joseph Marcel FUNCK, né le 12 décembre 1974 à Ettelbruck, de

nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-6463 Echternach, 17A, rue Maximilien, sollicitant l’autorisation de changer
son nom patronymique actuel en celui de «SPARTZ»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;
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Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Diekirch;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Jean Paul Joseph Marcel FUNCK est autorisé à changer son nom patronymique actuel en celui
de «SPARTZ». 

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 16 octobre 2009.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 16 octobre 2009 autorisant Monsieur Guy Antoine MASSELTER et son épouse
Madame Mireille THILL à changer les prénoms actuels de l’enfant mineur Mpho Gift MASSELTER
en ceux de «Jo Mpho Gift».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Guy Antoine MASSELTER et son épouse Madame Mireille THILL, sollicitant
l’autorisation de changer les prénoms actuels de l’enfant mineur Mpho Gift MASSELTER, né le 23 octobre 2008 à
Edenvale (Afrique du Sud), de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-7463 Pettingen, 1, rue du Roost, en ceux de
«Jo Mpho Gift»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Guy Antoine MASSELTER et son épouse Madame Mireille THILL sont autorisés à changer les
prénoms actuels de l’enfant mineur Mpho Gift MASSELTER en ceux de «Jo Mpho Gift». 

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 16 octobre 2009.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 16 octobre 2009 autorisant Madame Ernestine Anne Amélie MEYLENDER
à changer ses prénoms actuels en ceux de «Erny Anne Amélie».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Madame Ernestine Anne Amélie MEYLENDER, née le 11 octobre 1949 à Schifflange,
de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-3761 Tétange, 20, rue Thomas Byrne, sollicitant l’autorisation de
changer ses prénoms actuels en ceux de «Erny Anne Amélie»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;
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Arrêtons:

Art. 1er. Madame Ernestine Anne Amélie MEYLENDER est autorisée à changer ses prénoms actuels en ceux de
«Erny Anne Amélie». 

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 16 octobre 2009.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 16 octobre 2009 autorisant Monsieur Nelton Firmino NEVES PIRES 
à changer ses prénoms actuels en celui de «Nelton».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Nelton Firmino NEVES PIRES, né le 21 août 1979 à Nossa Senhora do
Rosario (Cap-Vert), de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-3810 Schifflange, 60, rue des Aulnes, sollicitant
l’autorisation de changer ses prénoms actuels en celui de «Nelton»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Nelton Firmino NEVES PIRES est autorisé à changer ses prénoms actuels en celui de «Nelton». 

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 16 octobre 2009.
François Biltgen Henri

Arrêtés ministériels pris en vertu de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et
prénoms des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 octobre 2009, Madame Maria de Lurdes DIAS PEREIRA, née le 24 octobre 1965 à
Louredo/Paredes (Portugal), demeurant à L-8510 Redange-sur-Attert, 1, Grand-Rue, a été autorisée à porter les nom
et prénom de DIAS PEREIRA Marie de Lourdes.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 octobre 2009, Madame Sofia de Fatima DUARTE CUNHA, née le 15 janvier 1986 à
Luxembourg, demeurant à L-2723 Howald, 95, rue Eugène Welter, a été autorisée à porter les nom et prénom de
DUARTE Sofia de Fatima.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par arrêté ministériel du 23 octobre 2009, Madame Corrinne Lucie KOENIG, née le 2 août 1961 à
Milwaukee/Wisconsin (Etats-Unis d’Amérique), demeurant à L-3811 Schifflange, 42, Val des Aulnes, a été autorisée à
porter les nom et prénoms de KOENIG Corinne Lucie.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 octobre 2009, Madame Silvana LLUCA, née le 27 décembre 1983 à Durres (Albanie),
demeurant à L-7450 Lintgen, 74, route Principale, a été autorisée à porter les nom et prénom de LUCA Silvana.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 octobre 2009, Monsieur Manuel LUCAS ALVES PEREIRA, né le 21 février 1969 à
Fiolhoso/Murça (Portugal), demeurant à L-7651 Heffingen, 36, Um Knaeppchen, a été autorisé à porter les nom et
prénom de LUCAS PEREIRA Manuel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 octobre 2009, Monsieur Rafael MADARIAGA COSTA, né le 30 décembre 1990 à
Luxembourg, demeurant à L-4532 Differdange, 20, rue de la Chiers, a été autorisé à porter les nom et prénom de
MADARIAGA Rafael.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 octobre 2009, Madame Patrícia Maria MARQUES DE OLIVEIRA, née le 15 janvier 1978
à Azurém/Guimarães (Portugal), demeurant à L-1642 Luxembourg, 4, rue Edouard Grenier, a été autorisée à porter les
nom et prénoms de MARQUES OLIVEIRA Patricia Maria.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 octobre 2009, Madame Maria do Carmo MARTINS DA COSTA, née le 19 septembre
1963 à Vila Pouca de Aguiar (Portugal), demeurant à L-4811 Rodange, 35, rue Charlotte, a été autorisée à porter les
nom et prénom de DA COSTA Carmen.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 octobre 2009, Monsieur Alexandre MATIAS DOS SANTOS, né le 13 janvier 1982 à
Luxembourg, demeurant à L-3249 Bettembourg, 31, rue de la Libération, a été autorisé à porter les nom et prénom de
DOS SANTOS Alexandre.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 octobre 2009, Madame Iola da Conceição MONTEIRO DO RIBEIRO, née le 16
octobre 1976 à Torgueda/Vila Real (Portugal), demeurant à L-3251 Bettembourg, 22, rue Michel Lentz, a été autorisée
à porter les nom et prénom de MONTEIRO DO RIBEIRO Iola.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par arrêté ministériel du 15 octobre 2009, Monsieur Raffaele MUZZI’, né le 8 mai 1989 à Verzino (Italie),
demeurant à L-2115 Luxembourg, 33, R.D. 9 Septembre 1867, a été autorisé à porter les nom et prénom de MUZZI
Raffaele.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 octobre 2009, Madame Claudia Margarida RAMALHO PINTO, née le 1er octobre 1971
à Tavarede/Figueira da Foz (Portugal), demeurant à L-3332 Fennange, 1, rue des Champs, a été autorisée à porter les
nom et prénoms de PINTO Claudia Margarida.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 octobre 2009, Monsieur Carlos Manuel RODRIGUES MARTINHO, né le 7 septembre
1976 à Differdange, demeurant à L-4465 Soleuvre, 41, rue du Knapp, a été autorisé à porter les nom et prénoms de
RODRIGUES Carlos Manuel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 octobre 2009, Monsieur João Manuel RODRIGUES PEREIRA FIGUEIREDO, né le
13 mars 1970 à Sanfins Do Douro/Alijo (Portugal), demeurant à L-7663 Medernach, 25, rue Knaeppchen, a été autorisé
à porter les nom et prénoms de PEREIRA FIGUEIREDO João Manuel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 octobre 2009, Madame Sonia SEGURO SANSANA, née le 8 septembre 1980 à
Ettelbruck, demeurant à L-9452 Bettel, 6, op der Knupp, a été autorisée à porter les nom et prénom de SANSANA
Sonja.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 octobre 2009, Monsieur Alexandre TEIXEIRA LUCAS, né le 24 mai 1969 à
Fiolhoso/Murça (Portugal), demeurant à L-6114 Junglinster, 9, um Railand, a été autorisé à porter les nom et prénom
de LUCAS Alex.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 octobre 2009, Madame Yulia VARENIKOVA, née le 14 juin 1974 à Omsk (Russie),
demeurant à L-6137 Junglinster, 43, val de l’Ernz, a été autorisée à porter les nom et prénom de VARENIKOVA Julia.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

Entreprises de réassurances. – Fusion-absorption entre les entreprises de réassurance «VATTENFALL
RE S.A.» et «STU RE S.A.». – Par arrêté ministériel du 28 octobre 2008, la fusion-absorption entre l’entreprise de
réassurance «VATTENFALL RE S.A.», société absorbante, avec siège social à L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg,
et l’entreprise de réassurance «STU RE S.A.», société absorbée, avec siège social à L-1273 Luxembourg, 19, rue de
Bitbourg, est autorisée.
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Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Activité d’assistance parentale. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 28 octobre 2009 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 27 octobre 2014, à
Madame Fabienne ABOKAITIS-LOUIS, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 10, Place J.P. Manternach, 
L-4232 Esch-sur-Alzette.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 juillet 2008.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/164-3/2009.

Par arrêté ministériel du 28 octobre 2009 un agrément enregistré sous le numéro AP/189/2008 accordant un
agrément pour une durée limitée jusqu’au 17 février 2010 à Madame Liane THEISEN-HOFFMANN arrive à son
échéance en date du 1er novembre 2009, vu la décision de Madame Liane THEISEN-HOFFMANN, domiciliée à 9, rue
de la Gare, L-6832 Betzdorf, de ne plus exercer l’activité d’assistance parentale, communiquée en date du 28 octobre
2009.

Par arrêté ministériel du 27 octobre 2009 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 
26 octobre 2011, à Madame Mireille NAFZIGER-THOMMES, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 27, rue
Rosswinkel, L-6251 Scheidgen.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 8 avril 2009.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/427-2/2009.

Par arrêté ministériel du 27 octobre 2009 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 
26 octobre 2011, à Monsieur Guy NAFZIGER, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 27, rue Rosswinkel, 
L-6251 Scheidgen.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 8 avril 2009.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/428-2/2009.

Par arrêté ministériel du 2 novembre 2009 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 1er

novembre 2011, à Madame Isabelle ELSEN-ROULLING, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 34, rue Dr
Klein, L-9054 Ettelbruck.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 3 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 13 juillet 2009.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/474-2/2009.

Par arrêté ministériel du 28 octobre 2009 un agrément enregistré sous le numéro AP/486/2009 accordant un
agrément pour une durée limitée jusqu’au 4 septembre 2011 à Madame Palma WILHELM-FASCIADORO arrive à son
échéance en date du 1er novembre 2009, vu la décision de Madame Palma WILHELM-FASCIADORO domiciliée à 
3, rue des Gaulois, L-1618 Luxembourg, de ne plus exercer l’activité d’assistance parentale, communiquée en date du 
27 octobre 2009.

Par arrêté ministériel du 28 octobre 2009 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 
27 octobre 2011, à Madame Fernanda Da Conceicao CHAVES DE SOUSA-DE OLIVEIRA MARTINS DE SOUSA, pour
l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 13, Schellecksgaass, L-9372 Gilsdorf.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/505/2009.

Par arrêté ministériel du 28 octobre 2009 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 
27 octobre 2011, à Madame Sandra Maria VALVERDE ELIAS-SOARES BERNARDO, pour l’exercice de l’activité
parentale, à l’adresse: 33, rue des Champs, L-4052 Esch-sur-Alzette.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/506/2009.

Par arrêté ministériel du 28 octobre 2009 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 
27 octobre 2011, à Madame Maria Rosaria TAVARES SARAIVA-DE OLIVEIRA MARTINS, pour l’exercice de l’activité
parentale, à l’adresse: 20, rue de l’Ecole agricole, L-9016 Ettelbruck.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/507/2009.
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Par arrêté ministériel du 28 octobre 2009 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 
27 octobre 2011, à Madame Ilonska Mariela VASQUEZ-CABRERA CRISOSTOMO, pour l’exercice de l’activité
parentale, à l’adresse: 304, route de Thionville, L-5884 Howald.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/508/2009.

Par arrêté ministériel du 2 novembre 2009 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 1er

novembre 2011, à Madame Sandy FINDEISEN, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 19, rue Edouard Wolff,
L-9440 Vianden.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/509/2009.

Par arrêté ministériel du 2 novembre 2009 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 1er

novembre 2014, à Madame Sylvie Aline RAMAN-LINSTER, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 127, rue
de Hamm, L-1713 Luxembourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 3 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/510/2009.

Remembrement des biens ruraux.

Remembrement de «LANGSUR» à Wasserbillig
Secteurs «Neiebierg» et «Kërcheberg»

Nouvelle distribution des terres – Dépôt définitif

(Publication prescrite par les articles 31 et 32 de la loi du 25 mai 1964
concernant le remembrement des biens ruraux)

Les propriétaires, nus-propriétaires et usufruitiers de terrains situés dans le périmètre de remembrement légal de
«LANGSUR» à Wasserbillig, dont l’exécution a été décrétée par l’arrêté grand-ducal du 20 juillet 2005, sont informés
que le projet de lotissement des vignobles des secteurs «Neieberg» et «Kërcheberg» a été arrêté définitivement sur la
base des réclamations et observations présentées et que les documents visés à l’article 30 sub 1°, 2° et 3° sont déposés
pendant 30 jours au bureau du secrétariat communal à Wasserbillig à partir du 16 novembre 2009.

Le secrétariat communal est ouvert:
du lundi au vendredi de 8.00 à 12.00 et de 13.00 à 16.00 heures.
Les réclamants qui n’ont pas obtenu satisfaction auprès de l’Office national du Remembrement, ainsi que tous les

intéressés qui se croient lésés dans leurs droits par les modifications intervenues à la suite de réclamations de la part
d’autres participants, peuvent contester leurs nouvelles attributions devant le greffe de la Justice de Paix de Luxembourg
dans les 30 jours de dépôt, conformément aux prescriptions de l’art. 33 de la loi susmentionnée.

Luxembourg, le 29 octobre 2009.
Le Président de l’ONR
Charles Konnen

Santé. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 30 octobre 2009, Madame Valérie REMY, née le 7 avril 1975,
a été autorisée à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.
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